
 

 
COMMUNE DE SAINTE NEOMAYE 

CONSEIL MUNICIPAL du 20 Février 2023 

 

PROCES-VERBAL 

***** 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 20 du mois de février à 20h15, s’est réuni le Conseil Municipal de la Commune 

de SAINTE-NEOMAYE.  

    

Présents : Roger LARGEAUD, Céline RIVOLET, Daniel THIOT, Valérie BRIAUD, Francis 

TESSEREAU, BURGAUD Henry, Patrice DORAY, Sabine DUSSART, Aurélie GAUTIER, Patrick 

LAMORT, Florence MENARD, Delphine PELLERIN, Elodie ROULLET. 

 

Absents excusés et représentés : Mickaël ROBIN qui donne pouvoir à Patrick LAMORT, Jean-Luc 

EPRINCHARD qui donne pouvoir à Roger LARGEAUD. 

 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 16 février 2023, s’est réuni, sous la présidence de Monsieur Roger 

LARGEAUD, Maire, pour une séance ordinaire.  

Vérification du quorum : 

13 élus présents : Roger LARGEAUD, Céline RIVOLET, Daniel THIOT, Valérie BRIAUD, Francis 

TESSEREAU, BURGAUD Henry, Patrice DORAY, Sabine DUSSART, Aurélie GAUTIER, Patrick 

LAMORT, Florence MENARD, Delphine PELLERIN, Elodie ROULLET. 

 

 

2 élus absents excusés et représentés : Jean-Luc EPRINCHARD qui donne pouvoir à Roger 

LARGEAUD, Mickaël ROBIN qui donne pouvoir à M. Patrick LAMORT. 

 

 

Désignation de la secrétaire de séance : MENARD Florence 

 

Après lecture du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2022, celui-ci est 

approuvé à l’unanimité. 

 

Ordre du jour de la séance : 

 

❖ Sanitaires : Demande de subvention au Département (bis) 

❖ Convention de mise à disposition de personnels intérimaires – Avenant N°2 

❖ Projet de convention avec le SIEDS pour rénovation énergétique de l’école 

❖  Questions diverses 

➢ Consommations budgétaires 2022 

➢ Point projet Nature et Transition 

➢ Projet aires éducatives 

➢ Lotissement les terriers  

➢ Saison culturelle Le Temple 

 

Point supplémentaire à l’ordre du jour, accepté par les membres du Conseil, en ouverture de séance : 

Constatation stock du lotissement Les Terriers 4   
                               

 

 

 

 

 



 

 

                                                                                               

FINANCES LOCALES 7-5 - Subventions 

 

I - Sanitaires : Demande de subvention au Département (bis)                                                   2023-007 

 

Dans sa séance du 15 mars 2022, le conseil municipal avait délibéré pour autoriser le Maire à déposer des 

demandes de subventions auprès du Département et de la Préfecture, dans le cadre des travaux de 

construction des sanitaires de l’école. 

 

Le Marché étant attribué, il est nécessaire de réactualiser les sommes pour les demandes de subventions. 
Dépenses HT Recettes 

Maîtrise d’oeuvre 23 568,10€ Solidarité départementale  50 221,00 € 25,30% 

Travaux 
178 078,50 € 

 (174 578.50 + 3 500) 

DETR 63 560,00 € 32,00% 

  Commune 84 365,60 € 42,70% 

Total 198 146,60 € Total 198 146,60 100,00% 

 

FONCTION PUBLIQUE : 4-4 - Autre catégorie de personnel 

 

II - Convention de mise à disposition de personnels intérimaires – Avenant N°2                    2023-008 

M. le Maire, informe l’assemblée, qu’il a reçu du Centre de Gestion, un avenant à la convention de mise à 

disposition de personnels intérimaires. 

Cet avenant n°2, porte sur l’article 10 et vise à appliquer à la collectivité, une participation aux frais de gestion, 

pour une somme égale à 4,5% des salaires brutes versés aux intérimaires. 

 

Le conseil municipal, valide la nouvelle participation pour frais de gestion à compter du 01/01/2023 

 

FINANCES LOCALES 7-5 - Subventions 

 

III - Projet de Convention – Participation Financière du SIEDS aux travaux de rénovation 

énergétique pour L’école                                                                                                                2023-009 

 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que le SIEDS, est habilité accompagner des actions tendant à 

maîtriser la demande d'énergie sur son territoire, que la commune est particulièrement intéressée par la 

participation du SIEDS au financement de ses travaux de rénovation énergétique, aussi il convient de 

délibérer afin d’approuver la convention à compléter et d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant 

à signer tout document à intervenir dans ce dossier. 

 

FINANCES LOCALES 7-1 – Décisions budgétaires 

 

 

IV- Constatation stock du lotissement Les Terriers 4                          2023-010 

Monsieur le Maire informe les élus que, le lotissement les Terriers 4, détient un stock qui s’élève à la somme 

de 86 277, 20 €. Ce montant comporte l’acquisition du terrain et les frais d’études de sols, qui ont été 

réalisées. La division des lots n’étant pas encore faite, les stocks seront constatés, uniquement au compte 

3355/040 Travaux et 7133/040 variation en cours de production. 



 

 

 

 

  QUESTIONS DIVERSES 

 

- Consommations budgétaires 2022 :  Mr le Maire présente aux élus la situation des consommations 

budgétaires réalisées en 2022 ; le vote du Compte Financier unique aura lieu lors de la séance du conseil 

municipal du 27 mars. 

- Point projet Nature et Transition 2024/2026 : 

   - Inauguration le 02/04/2023 : Balade nature : « Sentier à pas de loutre » 

   - La demande de renouvellement de ce projet sur 2024/2026 sera présentée à la Région Nouvelle 

Aquitaine. 

 

-  Projet aires éducatives 2024/2025 :  

   Ce projet peut être complémentaire de Nature et Transition. Intégration de l’école dans ce projet. 

   Le label « territoire engagé pour la nature » que nous avons obtenu en 2021 nous permettrait d’avoir 

une subvention de 60 à 80% 

 

- Lotissement les terriers :  

  Discussion sur un règlement « Les Terriers 4 » ; les élus souhaitent un règlement le plus simple possible.  

 

- Saison culturelle Le Temple : 

  Sur la proposition de deux dates avec succession de concerts type festival ; le conseil préfère rester sur 

une saison avec diversité musicale. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22h00. 

Prochaine réunion, lundi 27 mars 2023 à 20H15.  

 

 

Le Maire       La secrétaire 

Roger LARGEAUD       Florence MENARD 

 

 


